
Commune de VALLONS-DE-

L'ERDRE
Création d'une chaufferie à bois déchiqueté et

d'un réseau de chaleur - lots 7 et 8

PROCEDURE ADAPTEE OUVERTE
Section 1 : Identification de l'acheteur
Nom complet de l'acheteur :
Commune de VALLONS-DE-L'ERDRE
Numéro national d'identification :
SIRET : 20007807900015
Ville :
VALLONS-DE-L'ERDRE
Code Postal :
44540
Groupement de commande : Non.
Section 2 : Communication
Moyen d'accès aux documents de la consultation :
Lien URL vers le profil d'acheteur : https://www.marches-securises.fr
Identifiant interne de la consultation :
MP2024_004 - lots 7 et 8
Intégralité des documents sur le profil d'acheteur : Oui.
Utilisation de moyens de communication non communément dis-
ponibles : Non.
Nom du contact :
Monsieur Jean-Yves PLOTEAU
Adresse mail du contact :
marche.projet@vallonsdelerdre.fr
Numéro de téléphone du contact :
0285293300
Section 3 : Procédure
Type de procédure :
Procédure adaptée ouverte
Conditions de participation
Aptitude à exercer l'activité professionnelle :
voir RC
Technique d'achat :
Sans objet
Date et heure limite de réception des plis :
13/09/2024 à 12:00
Présentation des offres par catalogue électronique : Interdite.
Réduction du nombre de candidat : Non.
Possibilité d'attribution sans négociation (Attribution sur la base de
l'offre initiale) : Oui.
L'acheteur exige la présentation des variantes : Non.
Section 4 : Identification du marché
Intitulé du marché :
Création d'une chaufferie à bois déchiqueté et d'un réseau de chaleur -
lots 7 et 8
Code CPV principal :
45232140-5
Type de marché :
Travaux
Lieu principal d'exécution du marché :
Saint-Mars-la-Jaille
Consultation à tranches : Non.
La consultation prévoit la réservation de tout ou partie du marché :
Non.
Section 5 : Lots
Marché alloti : Oui.
Description du lot :
Lot 7 Réseau chaleur/Tuyauteries
Code CPV principal :
44162000-3
Description du lot :
Lot 8 Réseau chaleur/Terrassements
Code CPV principal :
45112500-0
Section 6 : Informations complémentaires
Visite obligatoire : Non.
Autres informations complémentaires :
Cette nouvelle procédure fait suite à une déclaration de procédure infruc-
tueuse.


